


 CONTRAT D’AGENT COMMERCIAL


Entre les soussignés :

La société …………………………………………………………………………………………………
N° SIRET  …………………………… 
Dont le siège social est sis ……………………………………………………………………
Représentée par M/Mme …………………………………… agissant en qualité de ………………………………
Ci-après désignée « le mandant »
D’une part 

ET 

M/Mme ……………………………………… Né(e) le …………………………………… à ………………………………………
De nationalité ………………………………………
Demeurant ……………………………………………………………………………… 
N° de Sécurité sociale : ………………………………………

AU CHOIX : 
☞ Agent déjà inscrit au registre spécial des agents commerciaux 
Inscrit au Registre spécial des agents commerciaux de …………………………… sous le numéro ……………

☞ Agent non encore inscrit au registre spécial des agents commerciaux 
M/Mme …………………………… prend l'engagement de s'inscrire au Registre spécial des agents commerciaux tenu par le greffe du tribunal de commerce de …………………………, dès signature du présent contrat, et de communiquer au mandant son numéro d'immatriculation, aussitôt cette formalité réalisée. 

☞ Personne morale 
La société …………………………………………………………………………………………………
N° SIRET  …………………………… 
Dont le siège social est sis ……………………………………………………………………
Représentée par M/Mme …………………………………… agissant en qualité de ………………………………

Ci-après désigné « l’agent » 
D’autre part 

Préambule 

Le mandant a pour activité ………………………………, de[footnoteRef:1] ……………………………… plus amplement défini(e)s dans l'annexe 1 aux présentes, destiné(e)s à une clientèle de[footnoteRef:2] ……………………………… répartie dans[footnoteRef:3] ………………………………. [1:  Produits / prestations de service]  [2:  Type de clientèle]  [3:  Zone géographique ] 


Il commercialise ces[footnoteRef:4] ……………………………… auprès de cette clientèle par l'intermédiaire de[footnoteRef:5] ………………………………. L'agent a l'expérience de la commercialisation de ces <produits/prestations de service> et a proposé de mettre cette expérience à la disposition du mandant qui s'est déclaré intéressé par cette proposition.  [4:  Produits / prestations de service]  [5:  Statut des intermédiaires] 


Le mandant et l'agent se sont alors rapprochés pour définir et convenir des conditions et modalités de leur accord en la matière par la conclusion du présent contrat d'agence commerciale. 
Les parties déclarent que le présent accord est le seul contrat d'agence commerciale qu'elles ont conclu entre elles à ce jour, qu'il en forme l'intégralité, et que toute modification de celui-ci devra obligatoirement résulter d'un écrit signé par chacune d'elles. 

Article 1 - Objet

Par le présent contrat et pendant la durée prévue à l'article 2 ci-dessous, le mandant consent à l'agent qui l'accepte la représentation commerciale des[footnoteRef:6] ……………………………… tels que définis dans l'annexe 1 aux présentes, auprès de la clientèle[footnoteRef:7] ……………………………… située dans le territoire formé par[footnoteRef:8] ……………………………….  [6:  Produits / prestations de service]  [7:  Type de clientèle ]  [8:  Zone géographique] 


☞ Si l'agent bénéficie de l'exclusivité, ajouter : 
L'agent bénéficie de l'exclusivité pour ce secteur. Il ne peut agir en dehors de ce secteur. 
Cette représentation commerciale s'entend du mandat d'agir au nom et pour le compte du mandant dans la négociation et la conclusion de contrats de[footnoteRef:9] ………………………………, conformément aux dispositions des articles L.134-1 et suivants du code de commerce relatives au mandat d'intérêt commun.  [9: Vente des produits/prestation des services concernés] 


Les <produits/prestations de services> dont l'agent se voit confier la représentation commerciale en vertu des présentes sont uniquement ceux (celles) défini(e)s dans l'annexe 1 précitée. Ils ne couvrent pas les <produits/prestations de services> possédant des caractéristiques techniques ou commerciales différentes que le mandant pourra cependant proposer à l'agent de représenter. 
Selon l'évolution de sa stratégie commerciale, le mandant sera libre de suspendre ou de cesser à tout moment la diffusion d'un(e) ou de plusieurs <produits/prestations de services> dont la représentation est confiée à l'agent, sans que ce dernier ne puisse se prévaloir d'un préjudice ouvrant droit à une quelconque indemnité. 



Article 2 - Durée - Cessation du contrat 

Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur à compter du ……/……/…………. 
En conséquence, chaque partie pourra y mettre fin à tout moment, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, moyennant le respect d'un préavis d'un mois pour la première année d'exécution du contrat, de 2 (deux) mois pour la deuxième année commencée, de 3 (trois) mois pour la troisième année commencée et les années suivantes. 

Conformément aux articles L. 134-12 et L. 134-13 du code du commerce et au caractère d'intérêt commun du présent mandat, la résiliation du contrat par le mandant, si elle n'est pas justifiée par une faute grave de l'agent ou un cas de force majeure, ouvrira droit au profit de ce dernier ou de ses héritiers à une indemnité compensatrice du préjudice subi, calculée selon les usages de la profession d'agent commercial. 

En cas de faute grave ou de survenance d'un cas de force majeure, le présent contrat pourra être résilié par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception après un préavis de 15 jours. 

Article 3 - Modalités d'exécution du mandat 

3.1 En exécution du mandat qui lui est confié, l'agent sera tenu de promouvoir avec le maximum de diligence <la vente des produits/les prestations de services> objet des présentes, en accord avec les instructions et les politiques de l'entreprise du mandant. Pendant la durée des présentes, il informera régulièrement le mandant de tout élément utile dont il aura connaissance concernant les <produits /prestations de services contractuels>, les besoins de la clientèle, l'état du marché et de la concurrence, les réclamations des clients ou des tiers, et les atteintes éventuelles aux marques <commerciales /de services> utilisées par le mandant. En outre, il s'occupera de toutes les activités énumérées à l'annexe 2 du présent contrat.

3.2 Le mandant mettra à la disposition de l'agent toute documentation relative aux <produits/prestations de services contractuels>, ainsi que toutes notices techniques, brochures, et prospectus s'y rapportant. Il se réserve le droit de faire visiter le territoire de l'agent par ses propres préposés que ce dernier a l'obligation d'accompagner dans leur visite de la clientèle.

3.3 Dans l'exécution du mandat, l'agent pourra recourir à la collaboration de tiers, pourvu qu'il assume la pleine et exclusive responsabilité de leur comportement. Il est expressément convenu que l'agent conservera une totale autonomie en ce qui concerne le personnel, les moyens qu'il utilisera, l'organisation et la stratégie à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs convenus avec le mandant. Tout investissement, quel qu'il soit, restera à la charge exclusive de l'agent qui planifiera en totale autonomie et à ses propres risques toutes ses activités sans aucune interférence du mandant qui ne sera tenu en conséquence au versement d'aucune indemnité au profit de l'agent au regard des dépenses engendrées par lesdites activités. 


Article 4 - Quotas de vente - Commandes 

4.1 L'agent s'engage à convenir chaque année, d'un commun accord avec le mandant, d'un plan de <produits/prestations de services> pour l'année civile suivante qui fera l'objet d'un état signé par les parties avant le ……/……/………… et intégré au présent contrat. 
Pour la première année d'exécution du mandat, le nombre de <produits/prestations de services> et les valeurs correspondantes figurent dans l'annexe 3 aux présentes. Au cours des années suivantes, si les parties ne tombent pas d'accord sur les nombres ou les valeurs des <ventes/prestations> de l'année future, les quotas fixés par les parties durant l'année en cours seront automatiquement appliqués après majoration de ………… %.

4.2 Les commandes devront être rédigées exclusivement sur les bons de commandes établis et rédigés par le mandant, que le client devra remplir en double exemplaire, pour acceptation expresse de toutes les clauses qu'ils contiennent en y apposant la signature habilitée. 
Un exemplaire du bon de commande destiné au mandant devra être approuvé et signé par l'agent pour valoir confirmation de commande et authentification de la signature du client acheteur. L'agent devra s'assurer que les commandes sont souscrites en sa présence et directement par le directeur de l'entreprise cliente, ou par toute personne ayant pouvoir légal d'engager ladite entreprise cliente, et vérifier que dans le double exemplaire de commande figure le tampon de la raison sociale du client. 

Les commandes n'engagent aucunement le mandant et restent toujours soumises à son acceptation.
Le mandant se réserve le droit de modifier, réduire, annuler, ou rejeter les commandes non rédigées sur ses propres formulaires, ou qui ne seraient pas complètes, ou qui n'auraient pas été souscrites en bonne et due forme, ou faisant référence à des conditions différentes de celles définies par le mandant. Il en va de même des commandes qui contiendraient une appréciation négative portée par le client, quelle qu'en soit la cause ou qui serait incompatible avec les exigences du programme et/ou avec les exigences de vente du mandant. Il est précisé que le mandant ne peut être tenu d'indemniser l'agent de quelque façon que ce soit en présence de commandes restées sans suite. 

Article 5 - Conditions générales de vente du mandant 

L'agent s'engage à respecter scrupuleusement les instructions du mandant en matière de conditions générales de vente. 
En conséquence, l'agent utilisera la liste de prix communiquée par le mandant et il s'en tiendra aux instructions de celui-ci en ce qui concerne notamment les rabais, les conditions et les modalités de paiement, les retours éventuels de produits, les dates de livraison ou d'exécution des prestations prévues, les assortiments. 
Toute dérogation en la matière devra faire l'objet d'un accord préalable écrit du mandant. 

Article 6 - Organisation commerciale de l'agent 

L'agent s'engage à obtenir et à conserver les moyens nécessaires à l'exécution du présent mandat et déclare en particulier disposer personnellement d'une organisation pourvue d'équipements, de salariés, et/ou de partenaires extérieurs et de ressources financières propres à garantir au moins l'activité que lui demandera le mandant. 

Il est tenu de participer personnellement aux foires d'importance nationale et internationale auxquelles le mandant entend participer tant en France que dans d'autres pays. 
L'agent est également tenu d'assister personnellement à toutes les initiatives technico-commerciales que le mandant décidera d'organiser, notamment à son siège, pour l'étude et/ou la promotion <des ventes/des prestations de services> dans le territoire visé au présent mandat. 

Toutes les dépenses relatives à l'exécution du présent contrat seront dans leur intégralité à la charge exclusive de l'agent. 

Article 7 - Encaissements et acomptes 

7.1 Les clients devront normalement payer directement au mandant <produits/prestations de services> qui leur auront été fourni(e)s par l'intermédiaire de l'agent, sauf conditions particulières prévoyant le paiement dans les mains de celui-ci. 
L'agent est tenu d'agir de façon que les clients veillent à procéder avec ponctualité au paiement du prix desdites <ventes/prestations de services>.

7.2 Le mandant communiquera en temps opportun à l'agent tout défaut de paiement de la part des clients, et lui donnera des instructions pour le recouvrement des créances dont l'agent devra s'occuper sans délai et avec la plus grande diligence. L'agent devra dans ce cas percevoir les encaissements pour le compte du mandant sauf disposition contraire de celui-ci. Il devra lui transmettre ces encaissements avec la plus grande célérité et dans tous les cas jamais plus de ……… heures après leur perception. 

Il est expressément interdit à l'agent d'effectuer toute compensation entre une créance dont il serait titulaire et une somme quelconque qu'il aurait encaissée, et ce, à peine de résiliation du présent contrat pour cause d'inexécution grave de ses obligations contractuelles. 

Article 8 - Commissions 

AU CHOIX :
☞En cas de non-exclusivité  
8.1 En rémunération des services de l'agent, le mandant lui versera pendant toute la durée du présent contrat une commission calculée sur la base de la facturation trimestrielle nette réalisée au cours de chaque année civile entre le 1er janvier et le 31 mars au titre des <ventes/prestations de services> effectuées par son intermédiaire dans le territoire qui lui est confié. Cette commission sera déterminée conformément au tableau suivant : 

☞ En cas d'exclusivité 
8.1 En rémunération des services de l'agent, le mandant lui versera pendant toute la durée du présent contrat une commission calculée sur la base de la facturation trimestrielle nette réalisée au cours de chaque année civile entre le 1er janvier et le 31 mars au titre des <ventes/prestations de services> effectuées par son intermédiaire et celui de tiers dans le territoire qui lui est confié. Cette commission sera déterminée conformément au tableau suivant : 

	Facturation annuelle nette
	Montant des commissions

	De 0 à ………… €
	………%

	De ………… à ………… €
	………%

	Plus de ………… €
	………%



Les parties se donnent acte réciproquement du fait que les commissions tiennent compte des sommes ci-après et les incorporent : 
· 0,5 % (zéro cinq pour cent) à titre d'indemnisation de l'activité d'encaissement visée à l'article 7 du présent contrat ;
· 0,5 % (zéro cinq pour cent) d'indemnisation forfaitaire dans le cas de commandes partiellement ou totalement inexécutées ;
· 1,0 % (un pour cent) pour l'activité de « service clients ». 

8.2 Le fait générateur des commissions ci-dessus est l'acceptation de la commande par le mandant. Toutefois, les commissions ne sont exigibles que sur les affaires menées à bonne fin, c'est-à-dire ayant fait l'objet d'un encaissement total, et sur celles qui ne sont pas menées à bonne fin en raison de faits imputables au mandant. 
Aucune commission n'est due à l'agent sur les affaires qui ne sont pas menées à bonne fin du fait de circonstances non imputables au mandant. 
Dans le cas où des commissions auraient été perçues par l'agent au titre d'affaires qui ne pourraient être menées à bonne fin en raison de faits non imputables au mandant, l'agent rembourserait immédiatement à celui-ci le montant desdites commissions.
Les commissions seront calculées sur la base des prix de vente nets, déduction faite de toute remise, abattement ou avoir pour cause de réduction de prix.

8.3 Les commissions seront payées à l'agent par le mandant au plus tard le dernier jour du mois suivant le trimestre au cours duquel elles auront été acquises. Ce paiement sera accompagné d'un relevé des commissions dues à l'agent, indiquant tous les éléments de leur calcul, considéré comme définitivement approuvé par celui-ci à défaut de contestation de sa part dans le délai de trente jours de sa réception.
L'agent pourra exiger du mandant toutes informations complémentaires lui permettant de vérifier le montant des commissions qui lui sont dues, notamment un extrait des documents comptables pertinents.
A défaut de paiement des commissions dans le délai indiqué ci-dessus, le mandant lui versera un intérêt de …… % (préciser en lettres), calculé sur le montant des commissions concernées. 

Article 9 - Confidentialité - Non-concurrence 

9.1 L'agent considérera comme strictement confidentielles toutes les informations présentées ainsi par le mandant et concernant directement ou indirectement l'exécution du présent contrat.
Il s'interdit en conséquence de divulguer ces informations à quiconque, à quelque titre et sous quelque forme que ce soit pendant la durée des présentes, et sans limitation de durée après leur expiration.
L'agent se porte fort à l'égard du mandant du respect de l'obligation de confidentialité précitée par toutes personnes auxquelles il aurait communiqué des informations confidentielles relatives à l'exécution du présent mandat.

9.2 L'agent s'interdit de faire concurrence au mandant ou de favoriser la concurrence de tiers dans le territoire qui lui est confié. Il s'engage notamment à ne pas <fabriquer et/ou commercialiser> des <produits/prestations de services> identiques ou similaires à ceux objet du présent mandat, à ne pas intervenir en qualité d'intermédiaire à l'égard de ces <produits/prestations de services>, à ne pas s'intéresser directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit, à une entreprise concurrente de celle du mandant, et à ne participer en aucune façon à une telle entreprise.

9.3 Préalablement à la signature des présentes l'agent fournira la liste des entreprises qu'il représente ou pour lesquelles il exerce une activité de quelque nature que ce soit, laquelle liste figure dans l'annexe 4 jointe au présent contrat. Il s'oblige en outre à informer préalablement le mandant des noms, activités, lignes et typologie des <produits/prestations de services> des entreprises dont il entendrait devenir agent, consultant ou associé après la signature des présentes. Dans le cas où l'entreprise avec laquelle l'agent déciderait d'entrer en relation serait concurrente de celle du mandant, celui-ci aurait la faculté de résilier le présent mandat sans préavis ni indemnité. 

Article 10 - Transfert ou cession de droits 

Aucun des droits détenus par l'agent en vertu du présent mandat, ou détenus par[footnoteRef:10] M/Mme ……………………………… dans la société d'agence, notamment sur les parts sociales ou actions de cette société, ne peut faire l'objet d'un transfert ou d'une cession partielle ou totale, volontairement ou par effet de la loi, sans autorisation préalable et écrite du mandant.  [10:  Président ou gérant de la société d’agence] 


En l'absence d'une telle autorisation, pareil transfert ou cession constituerait une violation grave du présent contrat conférant au mandant la faculté de le résilier sans préavis ni indemnité. 

Le mandant ne peut refuser l'autorisation sollicitée si le successeur ou le cessionnaire présenté possède les aptitudes nécessaires à la poursuite de l'exécution du mandat. 

Article 11 - Différends 

Tout litige relatif à l'interprétation, l'exécution ou la cessation du présent contrat sera de la compétence exclusive des tribunaux de ……………………………. 

Article 12 - Droit applicable 

Le présent contrat est régi par le droit français. 

Article 13 - Documents annexés 

Les parties déclarent que les ……… annexes jointes aux présentes et signées par elles font partie intégrante du présent contrat. 

Article 14 -  Droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel

Mme/M. ……………. Bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel, conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 dite « informatique et libertés », auprès des différents organismes dont il relève en leur adressant une demande (adresses à retrouver sur le site www.dsn-info.fr). Mme/M. ……………. Devra joindre à sa demande son numéro de Sécurité sociale, les coordonnées de la Société …. Ainsi que, le cas échéant, les coordonnées de ses autres employeurs et la ou les durée(s) concernée (s), ainsi qu’une photocopie d’une pièce d’identité.


Le présent contrat est établi en deux exemplaires, un pour chacune des parties signataires.
[bookmark: _GoBack]
Fait à ...................................				Le ...................................


Signature, précédée de la mention « lu et approuvé » 
Le mandant 						L’agent,

ANNEXES

Devront être annexées au présent contrat 4 annexes :

· Annexe 1
Description précise des produits ou prestations de service que l’agent sera chargé de vendre ;
· Annexe 2 
Description précise des tâches et activités dont est chargé l’agent mais aussi de l’étendue de sa délégation de pouvoir ;
· Annexe 3 
Détermination des objectifs de l’année, du nombre de produits à vendre et les valeurs correspondantes ;  
· Annexe 4 
Liste des entreprises déjà représentées par l’agent ou pour lesquelles il/elle exerce une activité, quelle que soit sa nature.
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